
 

 

 

POSTES DE CONTRÔLE MIGRATOIRE AUTOMATISÉ  

Le terme fait référence à la technologie utilisée pour les postes de contrôle 
migratoire en libre-service dans certains aéroports internationaux 
mexicains. Elle est disponible actuellement aux terminaux 1 et 2 de l’aéroport 
international de Mexico, aux terminaux 3 et 4 de l’aéroport international de 
Cancún (Quintana Roo), au terminal 2 de l’aéroport international de San José 
del Cabo, au terminal A de l’aéroport international de Guadalajara, au 

terminal 1 de l’aéroport international de Puerto Vallarta (Jalisco), au terminal 1 de 
l’aéroport international de Querétaro et au terminal 1 de l’aéroport international de 
Tijuana (Basse-Californie). Leur emplacement peut être aisément identifié grâce aux 
panneaux placés dans ces terminaux, ainsi que par leur finition extérieure en verre.  

Les postes de contrôle migratoire automatisé (FMA) visent à faire en sorte que les 
passagers effectuent leur contrôle migratoire en autonomie et de manière ordonnée, 
simple, rapide et sûre.  

Conditions à remplir pour l’utilisation des FMA 

1. Disposer d’un passeport électronique ordinaire. 
2. Être âgé de plus de 18 ans. 
3. Souhaiter entrer au Mexique exclusivement à des fins touristiques. 
4. Ne pas voyager avec des mineurs. 
5. Disposer d’un passeport électronique ordinaire dont la validité soit supérieure à 

180 jours. 
6. Être titulaire d’un passeport électronique ordinaire de l’un des pays suivants :  

 

                    

 

 

 

 

Amérique 
 

Mexique 

Canada 

États-Unis 
d’Amérique 

Europe 
 

Allemagne 
Autriche 
Belgique 
Bulgarie 

Royaume-Uni de 
Grande Bretagne 

et d’Irlande du 
Nord 

République 

Tchèque 
Danemark 

Slovaquie 
Espagne 
Finlande 

France 
Hongrie 

 

Asie 
 

Japon 

République de 
Corée 

Irlande 

Islande 
Italie 

Lettonie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

Norvège 
Pologne 
Roumanie 
Suède 
Suisse 
 

 

 
 

 

Moyen-Orient 
 

Israël 

Océanie 
 

Australie 



 

 

 

À NOTER: les titulaires d’un visa étudiant, un visa de travail suite à une offre d’emploi, un 
visa regroupement familial, un visa délivré pour raisons humanitaires, un visa pour les 

ministres du culte ; les titulaires de la résidence temporaire ou de la résidence 
permanente au Mexique ; les titulaires d’un passeport non ordinaire (diplomatique, 

officiel, de service, spécial ou consulaire) ; les membres d’un équipage ou toute personne 
souhaitant effectuer une activité non touristique ne sont pas autorisés à utiliser les FMA.  

 

Qu’est-ce que les postes de contrôle migratoire automatisé ?  

Il s’agit d’un système d’aide au contrôle migratoire aéroportuaire en libre-service qui vise 
à faire en sorte que les passagers éligibles à l’entrée au Mexique effectuent leur contrôle 
migratoire de manière rapide, ordonnée et sûre. Il est réservé aux ressortissants de 29 
nationalités souhaitant entrer au Mexique.  

Le recours aux postes de contrôle migratoire automatisé est gratuit et n’exige aucune 
inscription préalable ni le paiement d’un abonnement ; le système répond aux normes de 
sécurité et il maintient des niveaux de protection des données et des informations 
personnelles élevés. Les passagers qui utilisent cette technologie connaissent des temps 
d’attente sensiblement réduits.  

Comment fonctionne le processus d’entrée sur le territoire mexicain à l’aide 
du poste de contrôle migratoire automatisé FMA ? 

1. Le passager doit repérer la file d’attente correspondante et se munir seulement de 
son passeport.  

2. Ouvrir le passeport à la feuille présentant sa photographie et ses données 
personnelles.  

3. Placer le passeport sur le scanner et attendre l’ouverture des portes.  
4. Entrer dans le sas pour la vérification faciale du passager par une prise 

photographique.  
 

 



 

5. Une série de validations se déroulera ensuite sur les informations personnelles, 
biométriques et du vol. 

6. À l’issue du processus, un récépissé contenant un code QR et un sceau numérique 
seront émis.  

Le passager doit scanner le code QR du récépissé et télécharger le formulaire migratoire 
multiple numérique, et ce à n’importe quel endroit pendant la durée de son séjour au 
Mexique.  

 

QUESTIONS FRÉQUENTES SUR LE CONTRÔLE AUTOMATISÉ DES 
PASSEPORTS 

Comment vérifier que mon passeport est électronique ? 

Tout passeport électronique affiche au milieu et en bas de la couverture un symbole 
l’identifiant comme passeport électronique : 

 

 

 

Qui peut utiliser les FMA? 

Sont éligibles à l’utilisation de cette technologie les passagers qui remplissent les 
conditions suivantes :  

1. être titulaire d’un passeport électronique ordinaire ; 
2. être âgé de plus de 18 ans ; 

 



 

3. avoir pour objectif d’entrer au Mexique à des fins touristiques (les catégories 
suivantes de voyageurs ne sont pas autorisées à utiliser les FMA : les titulaires 
d’un visa étudiant, un visa de travail suite à une offre d’emploi, un visa 
regroupement familial, un visa délivré pour raisons humanitaires, un visa pour les 
ministres du culte ; les titulaires de la résidence temporaire ou de la résidence 
permanente au Mexique ; les titulaires d’un passeport ou d’un document 
d’identité et de voyage non ordinaire (diplomatique, officiel, de service, spécial ou 
consulaire) ; les membres d’un équipage ou toute personne souhaitant effectuer 
une activité non touristique.  

4. Ne pas voyager avec des mineurs. 
5. Disposer d’un passeport électronique ordinaire dont la validité soit supérieure à 

180 jours de l’un des pays suivants : Mexique, Allemagne, Autriche, Australie, 
Belgique, Bulgarie, Canada, Danemark, Slovaquie, Espagne, États-Unis d’Amérique, 
Finlande, France, Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Lettonie, 
Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Royaume-Uni de Grande Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Roumanie, République de Corée, République Tchèque, Suède et 
Suisse.  

Les voyageurs internationaux sont toujours tenus de télécharger le 
formulaire migratoire multiple ? 

Oui, les visiteurs étrangers doivent scanner le code QR du récépissé, télécharger leur 
formulaire migratoire multiple numérique et s’en munir à la sortie du Mexique.  

Quelle validité doit avoir mon passeport pour pouvoir utiliser un FMA ? 

Le passeport doit avoir une validité de 180 jours minimum, selon la date figurant sur le 
document.  

Toute personne arrivant au Mexique par ces aéroports peut-elle utiliser un 
FMA ? 

Non, les FMA sont réservés aux voyageurs à des fins touristiques éligibles.  

Est-il obligatoire de scanner le code QR imprimé sur le récépissé ? 

 

 

 



 

Oui, car ce processus permet d’obtenir le formulaire migratoire multiple numérique 
contenant toutes les informations relatives à votre entrée au Mexique. Il est susceptible 
d’être exigé à la sortie du pays.  

Pourquoi dois-je conserver le récépissé ? 

Le récépissé contient des informations uniques et personnelles sur l’entrée sur le territoire 
mexicain à travers un poste de contrôle migratoire automatisé et il est susceptible d’être 
exigé à la sortie du pays.  

Pourquoi les mineurs ne peuvent-ils pas utiliser ces dispositifs ? 

Pour des raisons de sécurité et pour la protection de l’intégrité des mineurs, ainsi que pour 
les éventuelles difficultés d’interaction avec ce dispositif. 

Dans quels aéroports sont installés les dispositifs FMA ? 

• Aéroport international de Mexico (AICM) 
Terminal 1 
Terminal 2 

• Aéroport international de Cancún, Quintana Roo (AICUN) 
 Terminal 3  
 Terminal 4 

• Aéroport international de San José del Cabo, Basse-Californie du Sud (AISJD) 
 Terminal 2 

• Aéroport international de Guadalajara, Jalisco (AIGDL) 
 Terminal A 

• Aéroport international de Puerto Vallarta, Jalisco (AIPVR) 
 Terminal 1 

• Aéroport international de Querétaro, Querétaro (AIQ) 
Terminal 1 

• Aéroport international de Tijuana, Basse-Californie (AIJ) 
Terminal 1 

 
Quelles sont les langues disponibles dans les postes de contrôle migratoire 
automatisé ? 
Espagnol et anglais.  
 
 



 

 
Pour toute information supplémentaire : 
 

1. https://www.gob.mx/inm/documentos/que-son-los-filtros-migratorios-autonomos 
2. https://www.gob.mx/inm/es/articulos/conoces-los-filtros-autonomos-del-instituto-

nacional-de-migracion-inm 
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En partenariat interne avec :  

Direction générale de contrôle et de vérification migratoires 
Direction générale de technologies de l’information et des communications 
Direction de communication sociale 
 
 
La reproduction totale ou partielle sans fins commerciales est autorisée en citant : 
Institut national des Migrations, Ministère de l’Intérieur (2025). 
Postes de contrôle migratoire automatisés (FMA) 
 
Fait au Mexique.  
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